
C • GAZET.E DES CAMPAGNES

cL première indique la dato de l'opération; La Compagnie d'ASStn'ance Mutuelle de
seconde le motif pour lequel elle a n, lien; la troisièmxu -les

recettes; la quatrime os dópensos; la cinquièmuxe .letotaî Stanstead et Shé-brooke contre le Feu.
g4ndral.éLes membres de la susdite Compagnie soit par la présenté

notifiés'que les taux suivants dé cotisntion ont ét6 iniposs sur

VENTE PAR LE SH RIFbillets de dpt en-force a tesmentio s plus bas
ELpour couvrir les pertes et, les donses.de pnndo finissant le

1er septemnbre 1880..
-. O LSe tembro 30, 1879, 1 par cent.

No. 59' AME ROSALIE VIRGINIE MOREAU Deman- Ocobre 31, ""

Arslne,D6fendenr, c'est-A savor: - Dcembre 31, ". - "

1. Deux arpents de terre le front sur environ vint.huuit ar- Janvier 31, 1880, "

ponts de profondeur, csitis e le quatrième rang de flsoiginen- F6ivrier .8 ~

rie de Villerniy, on la paroisse de Saiut-Arssèën; avec bâtisses Mars 31,'
dessus construites, - i. 30

&2. Deux arpents de terre derrnt sur environ vingt-huit ar- Mai 31
p9nts ~ ~ ~ ~ ~ ~ adt cui .)oo,,, : s.- ltctqlL11 30,-

ponts de profondeur, situes an dit cingnin rang de.l dito Jmn 30 "

oeignenrie de Villeray, on la dite paroisse de Saint.Arsènc; ,Juilt 31

sans bâtisss. 31

Distraction faite du .lot No. 1, d'un certain. lopin de terre
dderi ou loppostionafin <le distraire, (Io L:nuiibert l3értb6, ' ,,' a et

comme suit: un arpent (l front sur six arpents d profondetr. Les dites cotisations fornm:t Six et demi par cent sur le

-'usi. la char g e qut ait lit lot No. 1. -en fîur ' dIliIlit montant primitif des billotsd, dpt (les endossements par
Ausi Alacha e uti ani dii o .e avu utamlt ion étant dédutits) sont: par la présenté requises d'oôtre

Lamàbert ]36rnb6 de la rente viagè e, soins, charges et sorvi- aiyslatn'Burtti d i la utompar shebreu d'un

tuides énumérés ou le -juigeient. de la Cour Sneure, di gint dle la Com aie dûm n ois says eboa u.
vingtdeuxiIe jour de septembre mil huit cent quatre-vingt. d-Pait d ompagnie den Di s.

Pour être vendus i Saint-Arsto, MERCREDI, le TIROI- Par ordre ADr

SIEME jour de NOVEMBE prochain, dix hures avant mARMITAGE,
Secrétaire-Trésorier-

F. A. SIROIS, . Sherbrooke, 6 octobre 188.-

Bureau du S6rif, Shri

Sig e (amionraska, 27 septembre 1880.

AVIS PUBLIC.
On attire l'attention du public sur les dispo.sili

'de la Loi des Pecheries pour la Province dé Québ

Périodes pendant lesquelles il est défendu de pô
sons suivants:

Dor6.-.--------------. du 15 Availa uti 15Mu
Muskiiong6-..--.'' ' -l. - do.
Acltgan ----------------- do. o.
,Sawmon [arec ce ret] -.- dlu 1er Août au 1er M

Do. [à la mouche]---- >du lor Septembre au
Truite Ronge, de Ruisseau - -

ou le Rivière-....----- du 1er Octobre ail :1
Truite Grise les Lacs. du 15 Octobre au 1er
Poisson blanc.--------... du 10 Novembre au 1

Il est défoidu de pocher avec des rets ou des s

Les re. ts doivent âtro lovés du Samedi soir au
do chaque semaine.

Il est défendu de tendio les rets ou do seiner
barrer les chenaux oi buies.

Les Sauvages sont obli ós do "so conformer an
cheries aussi bien que les Blancs.

Toute personne coupable de violation des règle
se rend paîssible d'amiendo et des frais, oit, à défaut
f'expose à être eipîîrisnlinée.

Nut ne devrn, pendanit le temnips dléfondu, p
vendre ou avoir en sa possessiou aucun des puisi
;Ë:nItionués.

TICHERW., F. WII
Connu

Larean des POolrhed,

Ottaw a, ler octobro 1880.

omis suivaites
ce:

cher les pois-

-ti.

1er Mai.

Décembre.
D6cembre.

or Décembre.
ines, sans -

Co-
rdC)
01'- .lij..O

~ 1.~f4ff

Province, île 'Qcébec, -.- Colitu BîupJricuuric.' - -

de manière A District le S
« Catl hrin Bhémbd, de0 in, paroisse dle S3t..Aô ,eandie, dans le

x lois des Pê- <it Dictrie épouse de Joseph ràsbbe cultiiinteui du
umême lieu, dûment ftutorisée ùiester' oa-Justico, aufisdos-

monts susdits présents.
<le paiement, l ' - s.

-' Le dit Joseph Eusèbe Paradis, -

rendre tuer, D6fendei
011811 pu. Iliut .Uni,etieu n. sparàtion do corps et <le bilai a 15t6 intentée.

conte le Dnfsni1eur on ct tn cause pah lau den deresse, rap-
po viab nc e ie ac on le d -~ i Cour Bbi prc r

s ct de maderesse
Le dmuoipaslpa, 4 octobre 880
pr 7Octobre 1800 n

. . - 7 Octobre 180
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